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GENERALITES

Réalisation des travaux de revêtements de sol pour l'aménagement d'un établissement de dialyse, situé :

          Zone des Longènes - Lot04
          21000 DIJON

DISPOSITIONS GENERALES

- Toutes malfaçons seront reprises aux frais et à la charge de l'Entreprise défaillante,
- L'Entreprise titulaire établira tous les dessins nécessaires et les notes de calcul, les soumettra à l'approbation du Bureau 
de Contrôle Technique et ne pourra commencer l'exécution des travaux qu'après son accord,
- L'Entreprise titulaire fournira tous les moyens matériels, de levage et d'échafaudages nécessaires à la bonne exécution 
des travaux de son Lot et respectera les règlements de sécurité en vigueur,
- Les Entreprises avec des sous-traitants régleront l'affichage obligatoire de leur(s) sous-traitant(s) au titulaire du Lot n°08 
PLATRERIE pour ajout de barrette sur le panneau de chantier (1 barrette par sous-traitant),
- L'Entreprise devra prendre en compte dans son offre l'accès au site.

L'ensemble des prestations de chacun des Lots devra permettre d'obtenir pour l'établissement de dialyse un 
classement "PassivHaus" afin de certifier et labelliser ce dernier.

       - Une formation sur l'étanchéité à l'air sera organisée avant le démarrage des travaux : toutes les
   Entreprises intervenantes seront obligatoirement tenues d'y assister,
       - Une parfaite étanchéité à l'air de l'ensemble des ouvrages sera exigée : Un test d'infiltrométrie sera
   réalisé en dépression ET surpression avec un écart maximum admissible de 10% entre les deux
   valeurs à la fin des travaux hors d'eau/hors d'air pour action corrective et un test en fin de travaux afin
   d'obtenir un résultat < 0,6 vol/heure sous une dépression de 50 Pascals. Dans le cas où les tests seraient
   insatisfaisants, l'Entreprise s'engage à reprendre ses malfaçons afin d'obtenir le résultat demandé,
 - Pour ce faire l'Entreprise devra la fourniture et la pose de tous les éléments d'étanchéité à l'air
   nécessaires aux niveaux des raccords murs/menuiseries/toiture (joints pré-imprégnés, bandes
   d'étanchéité, rubans adhésifs, …),
 - Certains matériaux devront justifier d'une certification PHI (Certificat PassivHaus Institut),
 - D'une manière générale, TOUS les éléments concourant à la performance passive (isolants, menuiseries
   extérieures, systèmes de ventilation, de chauffage, de production d'ECS, éclairages, ...) devront avoir été
   EXPLICITEMENT validés par la Maîtrise d'Œuvre (suivant tableau de suivi en annexe des CR de chantier),
   sur présentation par l'Entreprise des fiches techniques. A défaut, l'Entreprise sera tenue, sur demande
   de la Maîtrise d'Œuvre, de remplacer A SES FRAIS les éléments non validés.

DISPOSITIONS PARTICULIERES

- L'implantation des ouvrages sera réalisée par l'Entreprise du présent Lot sous son entière responsabilité,
- Avant le commencement des travaux de chaque ouvrage, le tracé de l'axe et l'établissement des repères seront effectués 
par l'Entreprise titulaire du présent Lot qui préviendra le Directeur des Travaux pour vérification,
- L'Entrepreneur complétera à ses frais l'implantation de chaque ouvrage en plaçant lui-même ses piquets 
complémentaires nécessaires à l'exécution des ouvrages,
- L'Entreprise reconnaît avoir pris entièrement connaissance des travaux à exécuter, de leur importance et de leur nature,
- Elle reconnaît avoir suppléé, par ses compétences professionnelles, aux détails qui auraient pu être omis dans le présent 
descriptif ou sur les plans,
- Il appartiendra à l'Entreprise titulaire du présent Lot d'entretenir l'état de la plate-forme et de rendre continuellement 
praticable l'accès au chantier afin d'assurer le libre accès pour les passages de véhicules pendant toute la durée des 
travaux,
- Les véhicules et engins de chantier devront être nettoyés avant chaque sortie du chantier afin de ne pas souiller la voie 
publique,

- L'Entreprise titulaire du Lot n°08 PLATRERIE devra l'installation commune de chantier pour l'ensemble des Entreprises 
intervenantes, à savoir :

 * Base vie commune avec salle de réunion/réfectoire/vestiaires et sanitaires en nombre suffisant,
 * Distribution des fluides pour chaque zone d'intervention.

DONNEES DE BASE

- Vent  Région 1, site normal, bâtiment fermé
- Altitude  266,67 m NGF (niveau 0,00)
- Neige   A1 selon EUROCODE 1
- Sismicité  Très faible - zone 1

NORMES - REGLEMENTS - SECURITE

- Il est recommandé aux Entreprises d'effectuer une visite des lieux d'interventions afin de se rendre compte de visu de 
la nature exacte des travaux qu'elles auront à exécuter, des accès chantier ainsi que toutes les reconnaissances par 
sondages ou essais nécessaires à la bonne compréhension du dossier de consultation. Ces reconnaissances sont 
implicitement incluses dans l'offre de l' Entreprise,
- L'Entreprise profitera de cette visite pour s'assurer que le contexte du site et les moyens humains et matériels (grue, 
monte-matériaux, ...) prévus dans son offre sont compatibles avec la réalisation des prestations,
- Le titulaire du présent Lot devra mettre en place toutes les protections nécessaires à ses travaux ainsi que le nettoyage 
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journalier du chantier,
- L'Entreprise prendra en compte les mesures à mettre en œuvre en matière de coordination de la sécurité et de 
protection de la santé pour le chantier, détaillées dans le PGC.

Rappel de la réglementation
- Il est rappelé que la conception des ouvrages, les matériaux employés, le calcul et l'exécution des ouvrages devront être 
conformes aux normes et règlements en vigueur à ce jour (normes NF, CE, DTU, …) ainsi que celles des compagnies 
d'assurances, aux règles de l'art, de sécurité et de la législation du travail,
- La réception des travaux sera prononcée par le Maître d'Ouvrage assisté du Maître d'Œuvre et proposée par lui.

Documents techniques de référence
- DTU en vigueur à la date de la consultation et Cahier des Charges et des Clauses spéciales (CCCS) propres aux 
ouvrages du présent Lot,
- Normes françaises homologuées (NF),
- Agréments et Avis du CSTB,
- EUROCODES.

Choix des matériaux et matériels employés
 Tous les matériels employés seront parfaitement adaptés à la réalisation des travaux, des ouvrages, à la nature du terrain 
ainsi qu'au respect du planning prévisionnel de l'opération,

- Tous les matériaux employés seront agrées et devront faire l'objet d'un avis technique du CSTB,
- Toutes les caractéristiques particulières telles que garantie au feu seront garanties par les fabricants,
- Les montages et assemblages des ensembles devront être conformes aux prescriptions et aux cahiers des charges des 
fabricants,
- Les produits employés devront au minimum faire l'objet d'Eco Label conformément aux exigences en vigueur,
- Les fiches techniques et Avis techniques des produits prévus devront être transmis au Maître d'Œuvre et au Bureau de 
Contrôle pour validation en début d'opération,
- L'Entreprise devra soumettre à l'approbation du Maître d'Œuvre et sur sa demande, tous les échantillons des matériaux 
employés,
- Les matériaux préconisés dans le présent descriptif ne pourront en aucun cas être remplacés sans l'avis du Maître 
d'Œuvre et du Bureau de Contrôle et sans l'accord du Maître d'Ouvrage,
- L'ensemble des prestations est prévu pour fabrication, transport, déchargement, mise en place, montage et assemblage, 
compris toutes sujétions de parfaite finition conformément aux règles de l'art.

- En cas d'insuffisance en nombre ou en puissance des matériels employés, l'Entreprise titulaire s'engage à mettre en 
œuvre tous les matériels adaptés afin de parfaire aux obligations de l'opération tant en terme de qualité qu'en terme de 
délai.

TRAVAUX ANNEXES

Nota
Chaque Entreprise effectuera un tri sélectif de ses déchets de chantier par catégorie : inertes, DIB, DIS, emballages et 
devra les évacuer en décharge agrée avec remise du certificat de dépôt ou d'élimination au Maître d'Ouvrage.

CAUTION TECHNIQUE DES ENTREPRISES

- Les travaux de chaque Entreprise impliquent toutes les préparations, tous les examens, toutes les précautions, la 
sollicitation avant sa remise de prix de tous les renseignements complémentaires qui s’avéreraient nécessaires,
- Ces sujétions sont implicitement comprises dans les prix des Entreprises et ne sauraient faire l'objet de dépenses 
supplémentaires,
- Il appartient aux Entreprises de s'assurer AVANT la remise de leur offre que les prestations demandées, les matériaux 
et matériels préconisés par les pièces du Marché peuvent être exécutées ou utilisés et répondent aux règles et normes 
en vigueur.

ACCEPTATION DES OUVRAGES DES AUTRES LOTS

- Les Entreprises ayant à effectuer leurs prestations sur des matériaux, ouvrages, éléments préfabriqués ou mis en place 
par des Entreprises des autres Lots, sont tenues de les examiner et de formuler avant leur propre intervention, toutes 
réserves qui leur apparaîtraient nécessaires.

Toute exécution de leurs prestations implique l'acceptation des éléments avec lesquels ils auront travaillé.

ECHAFAUDAGES/NACELLES - MONTAGES - STOCKAGE

- Chaque Entrepreneur doit les échafaudages et/ou nacelles nécessaires à l'exécution des travaux objet de ses prestations, 
pour leur location, pose, dépose et double transport,
- L'Entreprise fait son affaire personnelle de toutes les manutentions de ses matériaux et fournitures,
- Dans la mesure où une Entreprise souhaiterait disposer des engins de levage, manutention, d'une autre Entreprise, 
elle devra négocier personnellement avec celle-ci les modalités de cette mise à disposition,
- Chaque Entrepreneur assure, à ses frais, et sous sa responsabilité, le stockage de ses matériaux avant leur mise en 
œuvre.

PROTECTION DES OUVRAGES

- Les Entreprises sont tenues pour responsables des ouvrages de leur Lot et en doivent la protection jusqu'à la 
réception,
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- Les détériorations constatées en cours de chantier sont réparées ou remplacées par et aux frais de l'Entreprise 
responsable, à charge par elle de se faire couvrir par une assurance,
- Il est en outre précisé que les Entrepreneurs sont tenus pour responsables des dommages causés à l'aspect des 
parements des ouvrages conservés. En conséquence, ils veillent à ce que la main d'œuvre employée par eux sur le 
chantier n'exécute pas sur ces parements : graffitis, épaufrures, rayures ou autres,
- Tout manque à cette clause et non réparable sans porter préjudice à l'aspect des ouvrages est sanctionné par la 
démolition et la réfection de l'ouvrage incriminé aux frais de l'Entrepreneur responsable,
- Toutes les réparations, remises en état, remplacements, quoique étant exécutés pendant le délai contractuel d'exécution 
ne peuvent entraîner d'augmentation dudit délai,
- En aucun cas, les frais résultant de l'application du présent article ne peuvent être imputés au Maître d'Ouvrage.

VERIFICATION DES COTES, PLANS ET QUANTITES

- Aucune cote ne sera prise à l'échelle pour l'exécution des travaux, l'Entrepreneur devra s'assurer sur place avant toute 
mise en œuvre, de la responsabilité de suivre les cotes et indications des plans de détails. Dans le cas de doute, il se 
référera immédiatement au Maître d'Œuvre. S'il néglige cette vérification, il reste responsable des erreurs qui pourraient se 
produire et des conséquences engendrées,
- L'Entrepreneur sera tenu de s'assurer que la série des plans en sa possession est bien conforme à la série type déposée 
au bureau du Maître d'Œuvre,
- Les quantités des articles suivants sont données à titre indicatif. Il appartient à l'Entrepreneur de les vérifier, l'offre remise 
devra tenir compte de quelques variations éventuelles, le marché étant global et forfaitaire.

VERIFICATION DES COTES D'OUVRAGES EXECUTES

- Avant d'intervenir à la suite d'un autre corps d'état, l'Entrepreneur devra vérifier qu'il le peut et que ses ouvrages ne seront 
pas affectés par une mauvaise implantation ou une mauvaise exécution du corps d'état précédent,
- En cas de litige, il doit en faire part au Maître d'Œuvre qui prendra les mesures nécessaires envers la ou les Entreprises 
défaillantes.

PERCEMENTS - REBOUCHAGES - RACCORDS

A la charge du présent Lot : carottages, réservations et rebouchages dans les ouvrages en béton armé et tous les autre 
supports autres que le béton.

COMPTE PRORATA

Un compte prorata sera organisé : La gestion de celui-ci sera assuré par le titulaire du Lot n°08 PLATRERIE pour 
l'ensemble des Entreprises intervenantes.
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NOTA

Un constat d'huissier sera réalisé avant et après travaux (à la charge du Lot n°08 PLATRERIE). Suite constatation 
contradictoire après la réalisation des travaux, toutes déformations des structures restées en place et dégradations 
nouvelles seront reprises et à la charge de l'Entreprise ayant causé les dégradations.
 

06.1 CHAPES
06.1.1 Chape mortier maigre - 50 mm

Réalisation d'une chape au mortier maigre de ciment dosée à 350 kg/m3, réglée, nivelée et surface lissé fin.
Saupoudrage au ciment pur de la chape, arrosage et application d'un deuxième saupoudrage sur l'ensemble de la surface 
de la chape.

Épaisseur : 50 mm,
Support : dallage porté ou dalle béton.

Compris surfaçage lissé fin prêt a recevoir les revêtements de sol souples PVC.

Tolérance de planéité : 2 mm maximum sous réglé de 2 m.

Compris fourniture et pose d'un film polyéthylène 150 µ sous la chape et relevés en plinthes.

Compris fourniture et transport à pied d'œuvre par tout moyen approprié, coulage à la pompe suivant piquetage établi par 
l'Entreprise du présent Lot et élimination du bullage de surface.
Compris mise en place de coffrage en périphérie des nez de dalles et des marches lors du coulage de la chape.

Compris forme de pentes vers siphons de sol et réservation pour tapis d'Entrée (2,00 x 1,00 m), suivant plan de 
l'Architecte.

Compris mise en place de joints de désolidarisation périphériques verticaux par bande de polystyrène ou mousse 
compressible de 5 mm d'épaisseur et de 50 mm de hauteur pour l'ensemble des chapes.

Localisation : 
Dans l'ensemble des locaux du RDC.

RDC 
Reprendre pos. 06.3.1.1 :
Surface revêtement de sol PVC A~+5.00 = 1095,00 M2 
Reprendre pos. 06.4.1.1 :
Surface revêtement de sol PVC antidérapant A~+5.00 
= 20,00 M2 
Reprendre pos. 06.5.1.1 :
Surface revêtement de sol PVC technique A~+5.00 = 170,00 M2 

M2 1285,00 € €

CHAPES

Total H.T. :   _____________________€ 
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06.2 PREPARATION DES SUPPORTS
06.2.1 Ragréage et primaire d'accrochage

Fourniture et application d'un enduit de ragréage de classe P compatible au classement UPEC du revêtement de sol, à une 
pose sur dalle/dallage porté béton + chape ciment et faisant l'objet d'un Avis Technique du CSTB.

Compris application d'un primaire d'accrochage spécifique adapté à la nature du support et compatible avec les colles de 
pose.

Application en épaisseur adaptée sans plus-value pour surconsommation éventuelle.

Localisation : 
Dans l'ensemble des locaux du RDC.

RDC 
Reprendre pos. 06.3.1.1 :
Surface revêtement de sol PVC A~+5.00 = 1095,00 M2 
Reprendre pos. 06.4.1.1 :
Surface revêtement de sol PVC antidérapant A~+5.00 
= 20,00 M2 
Reprendre pos. 06.5.1.1 :
Surface revêtement de sol PVC technique A~+5.00 = 170,00 M2 

M2 1285,00 € €

06.2.2 Pose seule de siphons de sol

Pose seule de siphons de sol, compris calage altimétrique parfaitement aligné avec le niveau du sol fini (revêtement de sol 
PVC anti-dérapant ci-dessous) et raccordement sur évacuation en attente.

Nota
Les siphons seront fournis par le titulaire du Lot PLOMBERIE - SANITAIRES.

Localisation : 
Dans Douche + WC (Vestiaires F & H), Douche Pers. F (Vest. Pers. F), Douche Pers. H (Vest. Pers. H), Loc. Ménage, 
DASRI/Déchets/Linge sale et Atelier biomédical au RDC.

RDC 
(A) Douche + WC (Vestiaires F & H) 1 U 
(A) Douche Pers. F (Vest. Pers. F) 1 U 
(A) Douche Pers. H (Vest. Pers. H) 1 U 
(A) Loc. Ménage 1 U 
(A) DASRI/Déchets/Linge sale 1 U 
(A) Atelier biomédical 1 U 

 A = = 6 U 

U 6 € €

06.2.3 Étanchéité au sol

Fourniture et pose d'étanchéité du sol des Sanitaires au mortier de résine spécifique et compatible avec les colles de pose 
du revêtement de sol, compris nettoyage et préparation des supports et façon de gorges dans les angles en pieds de murs.

Cette prestation sera obligatoirement réalisée sous avis technique par un étancheur agrée.
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Localisation : 
Dans Douche + WC (Vestiaires F & H), Douche Pers. F (Vest. Pers. F), Douche Pers. H (Vest. Pers. H), Loc. Ménage, 
DASRI/Déchets/Linge sale et Atelier biomédical au RDC.

RDC 
(A) Douche + WC (Vestiaires F & H) (3.50*1.97) = 6,90 M2 
(A) Douche Pers. F (Vest. Pers. F) (3.06*1.94) = 5,94 M2 
(A) Douche Pers. H (Vest. Pers. H) (3.06*1.92) = 5,88 M2 
(A) Loc. Ménage (4.20*2.33) = 9,79 M2 
(A) DASRI/Déchets/Linge sale (4.20*4.03)-(0.76*0.72) = 16,38 M2 
(A) Atelier médical (4.87*2.40)+(2.61*0.71) = 13,54 M2 
(A) Seuils 1*(1.10*0.10) = 0,11 M2 
(A)  7*(1.00*0.10) = 0,70 M2 

 A~+5.00 = = 60,00 M2 

M2 60,00 € €

PREPARATION DES SUPPORTS

Total H.T. :   _____________________€ 
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06.3 REVETEMENT DE SOL PVC
06.3.1 REVETEMENT DE SOL PVC compact en lés U4SP3E3C2

Fourniture et pose d'un revêtement de sol PVC compact multicouche de type TARALAY IMPRESSION COMPACT 43 de 
chez GERFLOR ou techniquement équivalent, constitué d'un décor imprimé à couche d'usure transparente non chargée, 
groupe T d'abrasion, sur couche compacte armaturée d'un voile de verre renforcé en lès thermosoudables de 2 mètres de 
large, recyclable à 100% et compatible à une pose sur radier béton + chape ciment.

Épaisseur totale 2,00 mm,
Épaisseur couche d'usure transparente 0,70 mm,
Classement européen 34-43 selon norme EN ISO 10874,
Classement U4P3E3C2 - possédant une excellente résistance aux agents chimiques,
Isolation acoustique bruit de chocs 8 dB selon EN ISO 717-2,
Réaction au feu Bfl-s 1,
Glissance de classe R10,
Résistance à l'usure ≤ 2 mm3 selon EN 660.2,
Poinçonnement statique rémanent ≤ 0,10 mm selon EN ISO 24343-1,
Poinçonnement (valeur moyenne mesurée) ~ 0,03 mm,
Traitement de surface ultra mat Protecsol 2 doublement réticulé UV et laser, facilitant l'entretien et résistant aux taches,
Activité anti-bactérienne > 99% selon ISO 22196,
Activité anti-virale 99,7% après 2H selon ISO 21702.

Compris tests chimiques de tous les produits d’entretien et produits liés à l'exploitation de dialyse du Maître d'Ouvrage 
avant réalisation des travaux.

Teintes au choix de l'Architecte dans la gamme du fabricant avec possibilité de polychromie.

Nota
- Les joints seront soudés à chaud afin d'obtenir le classement E3,
- L'Entreprise devra présenter à la Maîtrise d'Œuvre et à la Maîtrise d'Ouvrage au minimum 5 échantillons de 2 marques 
différentes,
- L'Entreprise devra fournir la fiche FDES individuelle du revêtement de sol sélectionné.

06.3.1.1 Fourniture de revêtement de sol PVC compact

Fourniture de revêtement de sol PVC compact suivant généralités ci-avant. Compris transport à pied d'œuvre, 
manutentions et fourniture d'un paquet de réserve au Maître d'Ouvrage (5%).

Localisation : 
Dans Salles de soin 1 & 2, Postes isolés 1 à 8, Soins et bureautique 1 & 2, Médicaments, Cadre, Bureau interne, Salle de 
repos Pers., Bureaux Méd. 1 à 3, Bureaux cons. 1 & 2, WC Personnel, Générateurs, Office repas Patients, Salle repas 
Patient, Lave bassin, WC Patients, Vestiaire F., Vestiaire H., Sanitaires PMR, Salle IDE - Réunion, Archives, Secrétariat, 
Accueil, Circulation, Zone attente 5 Pers., Attente brancard, Décochage, Vest. Pers. F., WC Pers., Vest. Pers. H. et TGBT 
CHU au RDC, compris seuils. 

RDC 

(A)

Salle de soin 1 
(13.60*7.34)+(6.80*3.05)+(6.97*4.93)+(3.70*1.80)
+(7.90*2.40)+(2.65*0.35) = 181,47 M2 

(A)

Salle de soin 2 
(13.30*7.34)+(6.80*2.40)+(6.97*4.96)+(3.65*1.81)
+(4.45*3.77)+(14.10*2.40)+(2.40*0.35) = 206,58 M2 

(A) Poste isolé 1 (4.83*2.99) = 14,44 M2 
(A) Poste isolé 2 (4.83*2.99) = 14,44 M2 
(A) Poste isolé 3 (4.65*2.63) = 12,23 M2 
(A) Poste isolé 4 (4.65*2.61)-(1.10*0.30) = 11,81 M2 
(A) Poste isolé 5 (4.65*2.64) = 12,28 M2 
(A) Poste isolé 6 (4.65*2.64) = 12,28 M2 
(A) Poste isolé 7 (4.65*2.64) = 12,28 M2 
(A) Poste isolé 8 (4.65*2.64) = 12,28 M2 
(A) Soins et bureautique 1 (6.97*3.63)-(1.45*0.60) = 24,43 M2 
(A) Soins et bureautique 2 (6.98*3.50)-(1.45*0.60) = 23,56 M2 
(A) Médicaments (6.97*4.15)-(1.80*0.65) = 27,76 M2 
(A) Cadre (4.83*2.85) = 13,77 M2 
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(A) Bureau interne (4.83*2.74) = 13,23 M2 
(A) Salle de repos Pers. (5.90*4.83)+(2.02*0.73) = 29,97 M2 
(A) Bureau Méd. 1 (4.83*2.76) = 13,33 M2 
(A) Bureau Méd. 2 (4.83*2.76) = 13,33 M2 
(A) Bureau Méd. 3 (4.83*2.74)+(2.02*0.73) = 14,71 M2 
(A) Bureau cons. 1 (4.83*3.46) = 16,71 M2 
(A) Bureau cons. 2 (4.83*3.41) = 16,47 M2 
(A) WC Personnel (1.62*1.40) = 2,27 M2 
(A) Générateurs (3.29*2.74)+(1.57*1.50) = 11,37 M2 
(A) Office repas Patients (4.35*3.25) = 14,14 M2 
(A) Salle repas Patient (4.35*3.90) = 16,97 M2 
(A) Lave bassin (2.65*1.29) = 3,42 M2 
(A) WC Patients (2.65*1.75) = 4,64 M2 
(A) Vestiaire F. (3.34*2.80) = 9,35 M2 
(A) Vestiaire H. (3.37*2.80) = 9,44 M2 
(A) Sanitaires PMR (2.80*2.21) = 6,19 M2 
(A) Salle IDE - Réunion (4.38*3.34)-(1.73*0.25) = 14,20 M2 
(A) Archives (3.68*1.97) = 7,25 M2 
(A) Secrétariat (4.38*2.77) = 12,13 M2 
(A) Accueil (4.48*3.35)-(1.75*1.45)/2 = 13,74 M2 
(A) Circulation (10.75*1.80) = 19,35 M2 

(A)

Circulation, Zone attente 5 Pers., Attente brancard 
(4.35*2.40)+(14.85*1.80)+(11.11*7.51)+(2.94*2.50)
-(0.75*0.65)+(1.75*1.45/2)+(21.20*1.83)+(1.90*1.15)
+(2.83*2.81)+(4.65*1.80) = 186,04 M2 

(A) Décochage (4.17*3.15) = 13,14 M2 
(A) Vest. Pers. F. (5.60*3.44)-(0.74*0.53)+(3.66*3.16) = 30,44 M2 
(A) WC Pers. (1.70*1.67) = 2,84 M2 
(A) Vest. Pers. H. (4.88*2.65) = 12,93 M2 
(A) TGBT CHU (2.55*1.05)-(1.30*0.50) = 2,03 M2 

(A)

Seuils 
1*(2.45*0.10)+3*(1.80*0.10)+2*(1.70*0.10)
+2*(1.60*0.10)+9*(1.20*0.10)+30*(1.00*0.10) = 5,53 M2 
 A~+5.00 = = 1095,00 M2 
Paquet de réserve 5% A*0.05~+5.00 = 55,00 M2 

(Z) M2 1150,00 € €

06.3.1.2 Pose de revêtement de sol PVC compact

Pose de revêtement de sol PVC compact suivant généralités ci-avant. Compris sujétions de mise en œuvre telles que 
coupes, entailles, petites parties, chutes ajustage et pertes. Ensemble réalisé suivant les spécifications de l'avis technique 
délivré et suivant les prescriptions du fabricant.

Localisation : 
Dans locaux ci-dessus.

RDC 
Reprendre pos. 06.3.1.1 :
Surface revêtement de sol PVC A~+5.00 = 1095,00 M2 

M2 1095,00 € €

06.3.1.3 Façon de remontée de sol PVC en plinthes de 10 cm

Façon de remontées de sol PVC en plinthes complètes sur 10 cm de hauteur, de même nature que le revêtement 
ci-dessus, compris fourniture et pose collée d'un profilé forme d'appui en PVC avec finition par joint mastic acrylique à 
peindre en partie supérieure du profilé.

Localisation : 
En périphérie des locaux ci-dessus.
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RDC 
(A) Salle de soin 1 102.93-(1.80+2*1.70+4*1.20+3*1.00) = 89,93 ML 

(A)
Salle de soin 2 
127.59-(1.80+2*1.70+1.60+4*1.20+4*1.00) = 111,99 ML 

(A) Poste isolé 1 15.64-(1.20) = 14,44 ML 
(A) Poste isolé 2 15.64-(1.20) = 14,44 ML 
(A) Poste isolé 3 14.56-(1.20) = 13,36 ML 
(A) Poste isolé 4 14.52-(1.20) = 13,32 ML 
(A) Poste isolé 5 14.58-(1.20) = 13,38 ML 
(A) Poste isolé 6 14.58-(1.20) = 13,38 ML 
(A) Poste isolé 7 14.58-(1.20) = 13,38 ML 
(A) Poste isolé 8 14.58-(1.20) = 13,38 ML 
(A) Soins et bureautique 1 21.74-(3*1.00) = 18,74 ML 
(A) Soins et bureautique 2 20.96-(3*1.00) = 17,96 ML 
(A) Médicaments 26.14-(2*1.00) = 24,14 ML 
(A) Cadre 15.86-(1.00) = 14,86 ML 
(A) Bureau interne 15.10-(1.00) = 14,10 ML 
(A) Salle de repos Pers. 23.92-(1.20) = 22,72 ML 
(A) Bureau Méd. 1 15.18-(1.00) = 14,18 ML 
(A) Bureau Méd. 2 15.68-(1.00) = 14,68 ML 
(A) Bureau Méd. 3 16.60-(1.00) = 15,60 ML 
(A) Bureau cons. 1 16.58-(1.00) = 15,58 ML 
(A) Bureau cons. 2 16.98-(1.00) = 15,98 ML 
(A) WC Personnel 6.04-(1.00) = 5,04 ML 
(A) Générateurs 15.28-(1.00) = 14,28 ML 
(A) Office repas Patients 15.20-(2*1.00) = 13,20 ML 
(A) Salle repas Patient 16.50-(2*1.00) = 14,50 ML 
(A) Lave bassin 8.12-(1.00) = 7,12 ML 
(A) WC Patients 8.80-(1.00) = 7,80 ML 
(A) Vestiaire F. 12.28-(2*1.00) = 10,28 ML 
(A) Vestiaire H. 12.34-(2*1.00) = 10,34 ML 
(A) Sanitaires PMR 10.02-(1.00) = 9,02 ML 
(A) Salle IDE - Réunion 15.44-(1.00) = 14,44 ML 
(A) Archives 11.80-(1.00) = 10,80 ML 
(A) Secrétariat 14.30-(1.10) = 13,20 ML 
(A) Accueil 9.53-(1.00) = 8,53 ML 
(A) Circulation 25.10-(2*1.80+1.20+5*1.00) = 15,30 ML 

(A)

Circulation, Zone attente 5 Pers., Attente brancard 
(89.58+31.05+1.40)-(2.45+2.10+2*1.80+1.60+2*1.50
+1.10+11*1.00) = 97,18 ML 

(A) Décochage 14.64-(1.60) = 13,04 ML 
(A) Vest. Pers. F. 25.46-(2*1.00) = 23,46 ML 
(A) WC Pers. 6.82-(1.00) = 5,82 ML 
(A) Vest. Pers. H. 15.00-(2*1.00) = 13,00 ML 
(A) TGBT CHU 7.20-(2.45) = 4,75 ML 

 A~+5.00 = = 815,00 ML 

ML 815,00 € €

REVETEMENT DE SOL PVC

Total H.T. :   _____________________€ 
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06.4 SYSTEME COMPLET DOUCHE PVC SOL/MUR
06.4.1 REVETEMENT DE SOL PVC ANTIDERAPANT en lés U4P3E3C2

Fourniture et pose d'un revêtement de sol vinyle hétérogène et antidérapant de type TARALAY SECURITE SD DESIGN de 
chez GERFLOR ou techniquement équivalent, constitué d'un décor dans la masse : couche d'usure dans la masse avec 
incrustation de grains de PVC colorés et de particules de cristaux minéraux, compact, groupe T d'abrasion, disposant d'un 
envers en PVC compact, renforcé par une grille de verre, en lès thermosoudables de 2 mètres de large, recyclable à 100% 
et compatible à une pose sur radier béton + chape ciment.

Épaisseur totale 2,00 mm,
Épaisseur couche d'usure dans la masse 0,80 mm,
Classement européen 34-43 selon norme EN ISO 10874,
Classement U4P3E3C2 - possédant une excellente résistance aux agents chimiques,
Isolation acoustique bruit de chocs 16 dB selon EN ISO 717-2,
Réaction au feu Bfl-s 1,
Glissance - pieds chaussés R10 selon DIN 51130,
Glissance - pieds nus classe B selon DIN 51097,
Résistance à l'usure ≤ 2 mm3 selon EN 660.2,
Poinçonnement statique rémanent ≤ 0,10 mm selon EN ISO 24343-1,
Poinçonnement (valeur moyenne mesurée) ~ 0,03 mm,
Traitement de surface SparClean facilitant l'entretien,
Activité anti-bactérienne > 99% selon ISO 22196,
Double encollage acrylique du revêtement de sol autour du siphon de sol.

Compris tests chimiques de tous les produits d’entretien et produits liés à l'exploitation de dialyse du Maître d'Ouvrage 
avant réalisation des travaux.

Teintes au choix de l'Architecte dans la gamme du fabricant avec possibilité de polychromie.

Nota
- Les joints seront soudés à chaud afin d'obtenir le classement E3,
- L'Entreprise devra présenter à la Maîtrise d'Œuvre et à la Maîtrise d'Ouvrage au minimum 5 échantillons de 2 marques 
différentes.
- L'Entreprise devra fournir la fiche FDES individuelle du revêtement de sol sélectionné.

06.4.1.1 Fourniture de revêtement de sol PVC antidérapant

Fourniture de revêtement de sol PVC suivant généralités ci-avant. Compris transport à pied d'œuvre, manutentions et 
fourniture d'un paquet de réserve au Maître d'Ouvrage (5%).

Localisation : 
Dans Douche + WC (Vestiaires F & H), Douche Pers. F (Vest. Pers. F) et Douche Pers. H (Vest. Pers. H) au RDC, compris 
seuils.

RDC 
(A) Douche + WC (Vestiaires F & H) (3.50*1.97) = 6,90 M2 
(A) Douche Pers. F (Vest. Pers. F) (3.06*1.94) = 5,94 M2 
(A) Douche Pers. H (Vest. Pers. H) (3.06*1.92) = 5,88 M2 
(A) Seuils 5*(1.00*0.10) = 0,50 M2 

 A~+5.00 = = 20,00 M2 
Paquet de réserve 5% A*0.05~+5.00 = 5,00 M2 

(Z) M2 25,00 € €

06.4.1.2 Pose de revêtement de sol PVC antidérapant

Pose de revêtement de sol PVC suivant généralités ci-avant. Compris sujétions de mise en œuvre telles que coupes, 
entailles, petites parties, chutes ajustage et pertes. Ensemble réalisé suivant les spécifications de l'avis technique délivré et 
suivant les prescriptions du fabricant.

Localisation : 
Dans locaux ci-dessus.

RDC 
Reprendre pos. 06.4.1.1 :
Surface revêtement fde sol PVC antidérapant A~+5.00 
= 20,00 M2 

M2 20,00 € €
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06.4.1.3 Façon de remontées de sol PVC en plinthes de 10 cm

Façon de remontées de sol PVC en plinthes complètes sur 10 cm de hauteur, de même nature que le revêtement 
ci-dessus, compris fourniture et pose collée d'un profilé forme d'appui en PVC avec finition par joint mastic acrylique à 
peindre en partie supérieure du profilé.

Localisation : 
En périphérie des locaux ci-dessus.

RDC 
(A) Douche + WC (Vestiaires F & H) 10.94-(2*1.00) = 8,94 ML 
(A) Douche Pers. F (Vest. Pers. F) 10.00-(1.00) = 9,00 ML 
(A) Douche Pers. H (Vest. Pers. H) 9.96-(1.00) = 8,96 ML 

 A~+5.00 = = 30,00 ML 

ML 30,00 € €

06.4.1.4 Seuils de douche étanches

Fourniture et pose de seuils de douches étanches en PVC, pour jonction avec revêtement de sol PVC courant. Mise en 
œuvre par double encollage, suivant prescriptions et recommandations du fabricant.

Produit compatible avec l'accessibilité PMR.

Localisation : 
Dans Douche + WC (Vestiaires F & H), Douche Pers. F (Vest. Pers. F) et Douche Pers. H (Vest. Pers. H) au RDC, compris 
seuils.

(A) Douche + WC (Vestiaires F & H) 2*1.00 = 2,00 ML 
(A) Douche Pers. F (Vest. Pers. F) 1,00 ML 
(A) Douche Pers. H (Vest. Pers. H) 1,00 ML 

 A~+5.00 = = 5,00 ML 

ML 5,00 € €

06.4.2 REVETEMENT MURAL PVC

Fourniture et pose de revêtement mural PVC de type MURAL CALYPSO de chez GERFLOR ou techniquement équivalent, 
multicouche. Revêtement mural composé d'une couche d'usure transparente imprimée et d'une sous-couche colorée dans 
la masse. 

- Épaisseur totale 0,92 mm,
- Épaisseur couche d'usure 0,10 mm,
- Possédant une excellente résistance aux agents chimiques,
- Réaction au feu B-s2,d0,
- Activité anti-bactérienne > 99% selon ISO 22196,
- Hauteur du revêtement mural 2,55 m,
 - Mise en place avant la pose du revêtement mural de profilé d'angle type CA12 dans les angles rentrants muraux sur 
toute la hauteur à partir de la remontée en plinthe, pose par collage,
- Dans les angles sortants et angle ouvert > 90°, réalisation d'un double encollage néoprène phase aqueuse,
- Mise en place de profil de diminution en PVC de type 0490 de GERFLOR ou équivalent à la liaison entre remontée en 
plinthe/revêtement mural,
- Pose du revêtement mural en simple encollage,
- Revêtement mural en lès avec joints soudé à chaud avec un cordon CR41,
- Recouvrement des lès 3 cm minimum,
- Recouvrement du revêtement mural de 3 cm minimum de la remontée en plinthe du revêtement de sol. Collage du 
revêtement mural sur la remontée en plinthe avec colle acrylique.

Compris tests chimiques de tous les produits d’entretien et produits liés à l'exploitation de dialyse du Maître d'Ouvrage 
avant réalisation des travaux.

Teintes au choix de l'Architecte dans la gamme du fabricant avec possibilité de polychromie.

Nota
L'Entreprise devra présenter à la Maîtrise d'Œuvre et à la Maîtrise d'Ouvrage au minimum 5 échantillons de 2 marques 
différentes.
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06.4.2.1 Fourniture de revêtement mural PVC

Fourniture de revêtement mural PVC suivant généralités ci-avant. Compris transport à pied d'œuvre, manutentions et 
fourniture d'un paquet de réserve au Maître d'Ouvrage (5%).

Localisation : 
Dans Douche + WC (Vestiaires F & H), Lave bassin, Douche Pers. F (Vest. Pers. F) et Douche Pers. H (Vest. Pers. H) au 
RDC.

RDC 

(A)
Douche + WC (Vestiaires F & H) 
(10.94*2.55ht)-(2*1.00*2.10ht) = 23,70 M2 

(A) Lave bassin (8.18*2.55ht)-(1.00*2.10ht) = 18,76 M2 

(A)
Douche Pers. F (Vest. Pers. F) 
(10.00*2.55ht)-(1.00*2.10ht) = 23,40 M2 

(A)
Douche Pers. H (Vest. Pers. H) 
(9.96*2.55ht)-(1.00*2.10ht) = 23,30 M2 
 A~+5.00 = = 90,00 M2 
Paquet de réserve 5% A*0.05~+5.00 = 5,00 M2 

(Z) M2 95,00 € €

06.4.2.2 Pose de revêtement mural PVC

Pose de revêtement mural PVC suivant généralités ci-avant. Compris sujétions de mise en œuvre telles que coupes, 
entailles, petites parties, chutes ajustage et pertes. Ensemble réalisé suivant les spécifications de l'avis technique délivré et 
suivant les prescriptions du fabricant.

Localisation : 
Dans locaux ci-dessus.

RDC 
Reprendre pos. 06.4.2.1 :
Surface revêtment mural PVC A~+5.00 = 90,00 M2 

M2 90,00 € €

SYSTEME COMPLET DOUCHE PVC SOL/MUR

Total H.T. :   _____________________€ 
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06.5 REVETEMENT DE SOL TECHNIQUE
06.5.1 REVETEMENT DE SOL PVC en dalles soudées U4P4sE2C2

Fourniture et pose d'un revêtement de sol PVC flexible, hétérogène de type GTI MAX CLEANTECH de chez GERFLOR ou 
techniquement équivalent, obtenu par triple pressage, renforcé par une double grille de fibre de verre, avec couche d'usure 
composée de charges renforçantes haute performance, groupe T d'abrasion, en dalles amovibles de 635 x 635 mm en 
pose libre à souder, recyclable à 100% et compatible à une pose sur dalle/dallage porté béton + chape ciment.

Épaisseur totale 6 mm,
Épaisseur couche d'usure homogène 2 mm,
Classement européen 34-43 selon norme EN ISO 10874,
Classement U4P4sE2C2 - possédant une excellente résistance aux agents chimiques,
Réaction au feu Bfl-s 1,
Glissance de classe R10,
Résistance à l'usure ≤ 2 mm3 selon EN 660.2,
Poinçonnement statique rémanent ≤ 0,10 mm selon EN ISO 24343-1,
Traitement de surface polyuréthane (PUR+) facilitant l'entretien et résistant aux taches.

Compris tests chimiques de tous les produits d'entretien et produits liés à l'exploitation de dialyse du Maître d'Ouvrage 
avant réalisation des travaux.

Teintes au choix de l'Architecte dans la gamme du fabricant avec possibilité de polychromie.

Nota
- L'Entreprise devra présenter à la Maîtrise d'Œuvre et à la Maîtrise d'Ouvrage au minimum 5 échantillons de 2 marques 
différentes,
- L'Entreprise devra fournir la fiche FDES individuelle du revêtement de sol sélectionné.

06.5.1.1 Fourniture de revêtement de sol PVC en dalles soudées

Fourniture de revêtement de sol PVC suivant généralités ci-avant. Compris transport à pied d'œuvre, manutentions et 
fourniture d'un paquet de réserve au Maître d'Ouvrage (5%).

Localisation : 
Dans Magasin consommables, Circulation logistique, Hall logistique, Linge propre, Loc. ménage, DASRI/Déchets/Linge sale, 
Atelier biomédical et Stockage au RDC, compris seuils.

RDC 
(A) Magasin consommables 7.99*4.17 = 33,32 M2 

(A)
Circulation logistique 
(3.15*2.00)+(16.05*1.60)+(2.54*0.30)+(3.25*2.98) = 42,43 M2 

(A) Hall logistique (4.35*3.35) = 14,57 M2 
(A) Linge propre (4.20*2.25) = 9,45 M2 
(A) Loc. ménage (4.20*2.33) = 9,79 M2 
(A) DASRI/Déchets/Linge sale (4.20*4.03)-(0.76*0.72) = 16,38 M2 
(A) Atelier biomédical (4.87*2.40)+(2.61*0.71) = 13,54 M2 
(A) Stockage (6.04*3.50)+(2.69*1.37) = 24,83 M2 

(A)

Seuils 
1*(2.44*0.20)+1*(2.34*0.20)+1*(1.50*0.10)
+2*(1.20*0.10)+3*(1.10*0.10)+2*(1.00*0.10)
+1*(0.90*0.10) = 1,97 M2 
 A~+5.00 = = 170,00 M2 
Paquet de réserve 5% A*0.05~+5.00 = 10,00 M2 

(Z) M2 180,00 € €

06.5.1.2 Pose de revêtement de sol PVC en dalles soudées

Pose de revêtement de sol PVC suivant généralités ci-avant. Compris sujétions de mise en œuvre telles que coupes, 
entailles, petites parties, chutes ajustage et pertes. Ensemble réalisé suivant les spécifications de l'avis technique délivré et 
suivant les prescriptions du fabricant.

Localisation : 
Dans locaux ci-dessus.

RDC 
Reprendre pos. 06.5.1.1 :
Surface revêtement de sol PVC technique A~+5.00 = 170,00 M2 

(Z) M2 170,00 € €
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REVETEMENT DE SOL TECHNIQUE

Total H.T. :   _____________________€ 
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06.6 DIVERS
06.6.1 Tapis d'Entrée intérieur à encastrer

Fourniture et pose de système à lames modulaires pour entrée de bâtiment, comprenant :

- Lames REPS interchangeables, composé de fibres textiles - polypropylène,
- Profilés porteurs en aluminium,
- Épaisseur 22 mm,
- Classement feu Bfl-s1.

Compris cadre en profils cornière de finition en aluminium anodisé, coupes chutes, pertes et toutes sujétions de mise en 
œuvre.

Teinte au choix de l'Architecte dans la gamme du fabricant.

Dimensions : 2,00 x 1,00 m.

Pose dans réservation prévue à cet effet, suivant préconisation du fabricant.

Photo non contractuelle

Localisation : 
Dans Accueil au RDC.

 1 U 

U 1 € €

06.6.2 Profilés joints de dilatation

Fourniture et pose de profilés spécifiques en aluminium pour joints de dilatation. Profilé encastré dans le sol (l'arête 
supérieure du profilé devra être parfaitement arasée avec la surface du revêtement de sols, aucun désaffleurement sera 
autorisé).

Localisation : 
Dans Cadre, Circulations, Lave bassin, Salle de soin 2, Bureau med. 3, Vestiaire F., Vestiaire H., Circulation logistique et 
Atelier biomédical au RDC.

RDC 
(A) Cadre 4,55 ML 
(A) Ciculation 1,80 ML 
(A) Lave bassin 2,65 ML 
(A) Salle de soin 2 1,81 ML 
(A) Bureau med. 3 1,75 ML 
(A) Circulation 1,80 ML 
(A) Douche + WC (Vestiaires F & H) 1,00 ML 
(A) Circulation 1,83 ML 
(A) Circulation logistique 1,60 ML 
(A) Atelier biomédical 2,34 ML 

 A~+5.00 = = 25,00 ML 

ML 25,00 € €
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06.6.3 PLINTHES MEDIUM VERNIES de 100 x 10 mm

Fourniture et pose de plinthes en médium de 100 mm x 10 mm avec finition vernis mat sur toutes les faces et chants (à la 
charge du présent Lot), compris coupes, chutes et pertes et finition par joint mastic acrylique à peindre en partie supérieure 
pour calfeutrement avec les murs ou les cloisons.

06.6.3.1 Fourniture de plinthes médium vernies

Localisation : 
En périphérie dans Magasin consommables, Circulation logistique, Hall logistique, Linge propre, Loc. ménage, 
DASRI/Déchets/Linge sale, Atelier biomédical et Stockage au RDC.

RDC 
(A) Magasin consommables 25.32-(1.20+1.00) = 23,12 ML 

(A)
Circulation logistique 
47.35-(2.44+2.34+1.50+2*1.20+2*1.10+5*1.00) = 31,47 ML 

(A) Hall logistique 6.70-(0.90) = 5,80 ML 
(A) Linge propre 12.90-(2*1.10) = 10,70 ML 
(A) Loc. ménage 13.06-(1.00) = 12,06 ML 
(A) DASRI/Déchets/Linge sale 16.46-(1.10) = 15,36 ML 
(A) Atelier biomédical 16.00-(1.00) = 15,00 ML 
(A) Stockage 21.82-(1.20) = 20,62 ML 

 A~+5.00 = = 135,00 ML 

(Z) ML 135,00 € €

06.6.3.2 ..Fourniture de plinthes médium vernies - provision chantier

Dito ci-dessus.

Nota
Cette prestation ne sera réalisée qu'après commande écrite de l'Architecte en fonction des besoins réels du chantier.

 20,00 ML 

ML 20,00 € €

06.6.3.3 Pose de plinthes médium vernies

Localisation : 
En périphérie des locaux ci-dessus.

Reprendre pos. 06.6.3.1 :
Linéaire plinthes médium vernies A~+5.00 = 135,00 ML 

(Z) ML 135,00 € €

06.6.3.4 ..Pose de plinthes médium vernies

Dito ci-dessus.

Nota
Cette prestation ne sera réalisée qu'après commande écrite de l'Architecte en fonction des besoins réels du chantier.

 20,00 ML 

ML 20,00 € €

06.6.4 BARRES DE SEUIL

Fourniture et pose de barres de seuil en aluminium de 40 mm de largeur à clipser au droit de chaque porte.

Profilé encastré dans le sol (arrête supérieure du profilé devra être parfaitement arasée avec la surface du revêtement de 
sols, aucun désaffleurement sera autorisé).
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06.6.4.1 Barres de seuil pour passage de 0,90 à 1,20 m

Localisation : 
Dans Postes isolées 1 à 8, Soins et bureautique 1 & 2, Médicaments, Cadre, Bureau interne, Salle de repos Pers., Bureaux 
med. 1 à 3, Bureaux con. 1 & 2, WC Personnel, Générateurs, Lave bassin, WC Patients, Office repas Patients, Salle repas 
Patients, Vestiaire F., Vestiaire H., Sanitaire PMR, Salle IDE - Réunion, Archives, Secrétariat, Magasin consommables, Linge 
propre, Loc. ménage, DASRI/Déchets/Linge sale, Vest. Pers. F., WC Pers., Vest. Pers. H., Hall logistique, Atelier biomédical 
et Stockage au RDC.

RDC 
(A) Poste isolé 1 1 U 
(A) Poste isolé 2 1 U 
(A) Poste isolé 3 1 U 
(A) Poste isolé 4 1 U 
(A) Poste isolé 5 1 U 
(A) Poste isolé 6 1 U 
(A) Poste isolé 7 1 U 
(A) Poste isolé 8 1 U 
(A) Soins et bureautique 1 2 U 
(A) Soins et bureautique 2 2 U 
(A) Médicaments 2 U 
(A) Cadre 1 U 
(A) Bureau interne 1 U 
(A) Salle de repos Pers. 1 U 
(A) Bureau méd. 1 1 U 
(A) Bureau méd. 2 1 U 
(A) Bureau méd. 3 1 U 
(A) Bureau cons. 1 1 U 
(A) Bureau cons. 2 1 U 
(A) WC Personnel 1 U 
(A) Générateurs 1 U 
(A) Lave bassin 1 U 
(A) WC Patients 1 U 
(A) Office repas Patients 1 U 
(A) Salle repas Patients 2 U 
(A) Vestiaire F. 1 U 
(A) Vestiaire H. 1 U 
(A) Sanitaire PMR 1 U 
(A) Salle IDE - Réunion 1 U 
(A) Archives 1 U 
(A) Secrétariat 1 U 
(A) Magasin consommables 2 U 
(A) Linge propre 2 U 
(A) Loc. ménage 1 U 
(A) DASRI/Déchets/Linge sale 1 U 
(A) Vest. Pers. F. 1 U 
(A) WC Pers. 1 U 
(A) Vest. Pers. H. 1 U 
(A) Hall logistique 1 U 
(A) Atelier biomédical 1 U 
(A) Stockage 1 U 

 A = = 47 U 

U 47 € €

06.6.4.2 ..Barres de seuil pour passage de 0,90 à 1,20 m - provision chantier

Dito ci-dessus.

Nota
Cette prestation ne sera réalisée qu'après commande écrite de l'Architecte en fonction des besoins réels du chantier.

 10 U 

U 10 € €
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06.6.4.3 Barres de seuil pour passage de 1,60 à 1,80 m

Localisation : 
Dans Salles de soin 1 & 2, Décochage, Circulation, Zone attente 5 pers. et Circulation logistique au RDC.

RDC 
(A) Salle de soin 1 2 U 
(A) Salle de soin 2 2 U 
(A) Décochage 1 U 
(A) Circulation 1 U 
(A) Zone attente 5 pers. 1 U 
(A) Circulation logistique 1 U 

 A = = 8 U 

U 8 € €

DIVERS

Total H.T. :   _____________________€ 
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06.7 PSE 02 : SOL CAOUTCHOUC (Option 2)
Variante sur revêtement de sol technique (dalles PVC soudées) prévues en base par mise en œuvre d'un revêtement de 
sol caoutchouc en lés.

06.7.1 DEDUIRE REVETEMENT DE SOL PVC en dalles soudées U4P4sE2C2

06.7.1.1 Fourniture de revêtement de sol PVC

Reprendre pos. 06.5.1.1 : -Z = -180,00 M2 

M2 -180,00 €
ne pas totaliser

€

06.7.1.2 Pose de revêtement de sol PVC

Reprendre pos. 06.5.1.2 : -Z = -170,00 M2 

M2 -170,00 €
ne pas totaliser

€

06.7.2 REVETEMENT DE SOL CAOUTCHOUC en lés U4P4E2C2

Fourniture et pose d'un revêtement de sol caoutchouc de type NORAMENT 926 SATURA two-tone de chez NORA by 
INTERFACE ou techniquement équivalent, constitue de caoutchouc homogène vulcanise en presse, compatible a une pose 
sur dalle béton + chape ciment.

Épaisseur totale 3,5 mm,
Classement européen 34-43 selon norme EN ISO 10874,
Classement U4P4E2C2,
Réaction au feu Bfl-s 1,
Glissance de classe R10,
Résistance a l'abrasion 115 mm3 selon ISO 4969,
Poinçonnement statique rémanent . 0,12 mm selon EN ISO 24343-1,
Surface facilitant l'entretien ne nécessitant aucune protection de surface PU ou vernis.

Compris tests chimiques de tous les produits d'entretien et produits lies a l'exploitation de dialyse du Maître d'Ouvrage
avant réalisation des travaux.

Teintes au choix de l'Architecte dans la gamme du fabricant avec possibilité de polychromie.

Nota
- L'Entreprise devra présenter a la Maîtrise d'Œuvre et a la Maîtrise d'Ouvrage au minimum 5 échantillons de 2 marques
différentes,
- L'Entreprise devra fournir la fiche FDES individuelle du revêtement de sol sélectionné.

06.7.2.1 Fourniture de revêtement de sol caoutchouc

Fourniture de revêtement de sol caoutchouc suivant généralités ci-avant. Compris transport à pied d'oeuvre, manutentions 
et fourniture d'un paquet de réserve au Maître d'Ouvrage (5%).

Localisation : 
Dans Magasin consommables, Circulation logistique, Hall logistique, Linge propre, Loc. ménage, DASRI/Déchets/Linge sale, 
Atelier biomédical et Stockage au RDC.

RDC 
(A) Magasin consommables 7.99*4.17 = 33,32 M2 

(A)
Circulation logistique 
(3.15*2.00)+(16.05*1.60)+(2.54*0.30)+(3.25*2.98) = 42,43 M2 

(A) Hall logistique (4.35*3.35) = 14,57 M2 
(A) Linge propre (4.20*2.25) = 9,45 M2 
(A) Loc. ménage (4.20*2.33) = 9,79 M2 
(A) DASRI/Déchets/Linge sale (4.20*4.03)-(0.76*0.72) = 16,38 M2 
(A) Atelier biomédical (4.87*2.40)+(2.61*0.71) = 13,54 M2 
(A) Stockage (6.04*3.50)+(2.69*1.37) = 24,83 M2 

(A)

Seuils 
1*(2.44*0.20)+1*(2.34*0.20)+1*(1.50*0.10)
+2*(1.20*0.10)+3*(1.10*0.10)+2*(1.00*0.10)
+1*(0.90*0.10) = 1,97 M2 
 A~+5.00 = = 170,00 M2 
Paquet de réserve 5% A*0.05~+5.00 = 10,00 M2 

(Z) M2 180,00 €
ne pas totaliser

€
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06.7.2.2 Pose de revêtement de sol caoutchouc

Pose de revêtement de sol caoutchouc suivant généralités ci-avant. Compris sujétions de mise en oeuvre telles que 
coupes, entailles, petites parties, chutes ajustage et pertes. Ensemble réalisé suivant les spécifications de l'avis technique 
délivré et suivant les prescriptions du fabricant.

Localisation : 
Dans locaux ci-dessus.

Reprendre pos. 06.7.2.1 :
Surface revêtement de sol caoutchouc A~+5.00 = 170,00 M2 

M2 170,00 €
ne pas totaliser

€

PSE 02 : SOL CAOUTCHOUC (Option 2) Non totalisé

Total H.T. :   _____________________€ 
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06.8 PSE 03 : RESINE DE SOL (Option 3)
Variante sur revêtement de sol technique (dalles PVC soudées) prévu en base par mise en place d'une résine de sol.

06.8.1 DEDUIRE REVETEMENT DE SOL PVC en dalles soudées U4P4sE2C2

06.8.1.1 Fourniture de revêtement de sol PVC

Reprendre pos. 06.5.1.1 : -Z = -180,00 M2 

M2 -180,00 €
ne pas totaliser

€

06.8.1.2 Pose de revêtement de sol PVC

Reprendre pos. 06.5.1.2 : -Z = -170,00 M2 

M2 -170,00 €
ne pas totaliser

€

06.8.2 DEDUIRE PLINTHES MEDIUM VERNIES de 100 x 10 mm

06.8.2.1 Fourniture de plinthes médium vernies

Reprendre pos. 06.6.3.1 : -Z = -135,00 ML 

ML -135,00 €
ne pas totaliser

€

06.8.2.2 Pose de plinthes médium vernies

Reprendre pos. 06.6.3.3 : -Z = -135,00 ML 

ML -135,00 €
ne pas totaliser

€

06.8.3 RESINE DE SOL

06.8.3.1 Préparation des supports

Préparation mécanique du support plancher béton neuf + chape ciment par grenaillage et/ou ponçage et/ou rabotage.

Compris rainurage pour arrêt du revêtement au niveau des portes et fenêtres (~ 18,00 ml).

Localisation : 
Dans Magasin consommables, Circulation logistique, Hall logistique, Linge propre, Loc. ménage, DASRI/Déchets/Linge sale, 
Atelier biomédical et Stockage au RDC.

RDC 
(A) Magasin consommables 7.99*4.17 = 33,32 M2 

(A)
Circulation logistique 
(3.15*2.00)+(16.05*1.60)+(2.54*0.30)+(3.25*2.98) = 42,43 M2 

(A) Hall logistique (4.35*3.35) = 14,57 M2 
(A) Linge propre (4.20*2.25) = 9,45 M2 
(A) Loc. ménage (4.20*2.33) = 9,79 M2 
(A) DASRI/Déchets/Linge sale (4.20*4.03)-(0.76*0.72) = 16,38 M2 
(A) Atelier biomédical (4.87*2.40)+(2.61*0.71) = 13,54 M2 
(A) Stockage (6.04*3.50)+(2.69*1.37) = 24,83 M2 

(A)

Seuils 
1*(2.44*0.20)+1*(2.34*0.20)+1*(1.50*0.10)
+2*(1.20*0.10)+3*(1.10*0.10)+2*(1.00*0.10)
+1*(0.90*0.10) = 1,97 M2 
 A~+5.00 = = 170,00 M2 

(Z) M2 170,00 €
ne pas totaliser

€

06.8.3.2 Revêtement mortier de résine MPC 19 - ML, épaisseur 5/7 mm

Réalisation d'un revêtement de sol mortier de résine multicouche antidérapant avec adjonction de granulats de quartz de 
teinte naturelle noyés dans le masse, comprenant :

- Application d'un primaire d'adhérence en résine de méthacrylate de méthyle Acrylone® 1010 ou techniquement équivalent 
à raison de 0,3 à 0,5 kg/m² suivant le support,
- Application d'un mortier de résine MPC 19 ML à base de méthacrylate de méthyle Acrylone® 1011 de silice séchée et 
calibrée ou techniquement équivalent, bille de verre et lissé à une épaisseur de 5/7 mm avec semis de quartz color teinte 
aux choix de l'Architecte dans la gamme du fabricant,
- Après aspiration des quartz colors en excès, application de 2 couches de fermeture en résine de méthacrylate de méthyle 
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Acrylone® 1012 ou techniquement équivalent,
- Finition peau d'orange et légèrement antidérapante,
- Toutes sujétions d'exécution suivant préconisations du fabricant.

Localisation : 
Dans locaux ci-dessus.

Reprendre pos. 06.8.3.1 :
Surface revêtement de sol résine Z = 170,00 M2 

M2 170,00 €
ne pas totaliser

€

06.8.3.3 Relevés périphériques en plinthes et contre plots - hauteur 0,10 m

Réalisation des relevés périphériques en pieds de murs et de cloisons avec façon de gorge de renfort d'angle au mortier de 
résine de même nature et de teinte assorties aux surfaces courantes.

Hauteur minimum des relevés 0,10 m.

Localisation : 
En périphérie dans Magasin consommables, Circulation logistique, Hall logistique, Linge propre, Loc. ménage, 
DASRI/Déchets/Linge sale, Atelier biomédical et Stockage au RDC.

RDC 
(A) Magasin consommables 25.32-(1.20+1.00) = 23,12 ML 

(A)
Circulation logistique 
47.35-(2.44+2.34+1.50+2*1.20+2*1.10+5*1.00) = 31,47 ML 

(A) Hall logistique 6.70-(0.90) = 5,80 ML 
(A) Linge propre 12.90-(2*1.10) = 10,70 ML 
(A) Loc. ménage 13.06-(1.00) = 12,06 ML 
(A) DASRI/Déchets/Linge sale 16.46-(1.10) = 15,36 ML 
(A) Atelier biomédical 16.00-(1.00) = 15,00 ML 
(A) Stockage 21.82-(1.00) = 20,82 ML 

 A~+5.00 = = 135,00 ML 

ML 135,00 €
ne pas totaliser

€

06.8.3.4 Traitement spécifique des siphons

Comprenant :

- Raccordement de l'étanchéité de sol sur platine des siphons,
- Façon de forme de pente en périphérie des siphons dans réservation de dimensions 0,55 x 0,50 m, à raison de 1cm/m, 
garnissage par mortier résine ou équivalent,
- Exécution du même traitement de sol que la surface courante, en périphérie des siphons (jusqu'à la grille amovible).

Forfait pour l'ensemble de 3 siphons.

Localisation : 
Dans Loc. ménage, DASRI/Déchets/Linge sale et Atelier biomédical au RDC.

 1 U 

U 1 €
ne pas totaliser

€

PSE 03 : RESINE DE SOL (Option 3) Non totalisé

Total H.T. :   _____________________€ 
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GENERALITES

06.1 - CHAPES  ____________________________€ HT

06.2 - PREPARATION DES SUPPORTS  ____________________________€ HT

06.3 - REVETEMENT DE SOL PVC  ____________________________€ HT

06.4 - SYSTEME COMPLET DOUCHE PVC SOL/MUR  ____________________________€ HT

06.5 - REVETEMENT DE SOL TECHNIQUE  ____________________________€ HT

06.6 - DIVERS  ____________________________€ HT

06.7 - PSE 02 : SOL CAOUTCHOUC (Option 2) [Non totalisé]  ________________€ HT

06.8 - PSE 03 : RESINE DE SOL (Option 3) [Non totalisé]  ________________€ HT

Total du lot REVETEMENTS DE SOL

Total H.T. :  ________________________________€

Total T.V.A. (20%) :  ________________________________€

Total T.T.C. :  ________________________________€

RECAPITULATIF
Lot n°06 REVETEMENTS DE SOL

RECAPITULATIF DES CHAPITRES

RECAPITULATIF OPTION

 Option 2

   PSE 02 : SOL CAOUTCHOUC  _________________________________€

Sous-total Option 2
 H.T. 
 T.V.A. 
 T.T.C. 

 _________________________________€
 _________________________________€
 _________________________________€

 Option 3

   PSE 03 : RESINE DE SOL  _________________________________€

Sous-total Option 3
 H.T. 
 T.V.A. 
 T.T.C. 

 _________________________________€
 _________________________________€
 _________________________________€

Soit en toutes lettres TTC :  _____________________________________________________________________________

 __________________________________________________________________________________________________
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ENGAGEMENT DE L'ENTREPRISE
* L'Entreprise s'engage à communiquer, à la demande de l'Architecte, les numéros de téléphones portables de tous les 
intervenants concernés par l'opération. Le non respect de ces conditions est une clause de résiliation immédiate du 
marché sans indemnisation.

 - L'offre à prix global et forfaitaire ci-avant tient compte :

* De la parfaite connaissance des lieux,
* Des travaux exécutés dans les règles de l'Art, des normes, règlements, DTU en vigueur, un mois avant la date de l'appel 
d'offres,
* De toutes les fournitures nécessaires,
* De tous les transports, coltinages, manutentions,
* Des énergies nécessaires au fonctionnement du matériel, engins et autres,
* De la consommation d'eau et d'électricité,
* Des reprises des gravois, descentes, chargements et transports aux décharges publiques,
* Des frais de décharge,
* Des étaiements, blindages pour la stabilité de l'ensemble,
* Des protections des ouvrages en place et des ouvrages des autres corps d'état,
* De la fourniture (ou location), mise en place et démontages d'échafaudages réglementaires, nacelles ...
* Des implantations, traçages, niveaux,
* Des travaux en sous-œuvre,
* De toutes les sujétions pour le parachèvement des travaux,
* De toutes les précautions d'usages concernant la sécurité,
* De la prise en compte des préconisations du coordonnateur de sécurité,
* De l'établissement du PPSPS avant le démarrage des travaux,
* De l'établissement des Dossiers d'Ouvrages Exécutés (DOE) en un exemplaire papier et un exemplaire reproductible 
sur clé USB comprenant les PV matériels, PV essais, fiches techniques des matériaux mis en œuvre ainsi que tous les 
plans de récolement des ouvrages réalisés,
* Des assurances professionnelles obligatoires en responsabilité civile et décennale,
* Des qualifications nécessaires,
* Du respect du planning (approvisionnement, délais, main d'œuvre suffisante),
* De l'ensemble des prestations des autres corps d'état,
* Des démarches nécessaires auprès des Services Techniques de la ville et autres services publics concernés.

* De la provision du compte prorata au taux hors taxe de 1,50% applicable sur le montant H.T. des travaux pour les 
dépenses du chantier.

* Chaque intervenant assurera au fur et à mesure, quotidiennement s'il le faut, le nettoyage, les coltinages, chargement et 
évacuation de ses gravois,

* A défaut, le Maître d'Ouvrage fera exécuter ces interventions aux frais du défaillant.

    
    
    
    
    
    
    
    
    
         - L'Entrepreneur : (1)    
    
    
    
    
    
          
        (1)  Lu et approuvé, la date, tampon et signature.
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